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Heures d’ouverture  
de la mairie : 
du lundi au jeudi  
de 9 h à 17 h,  
le vendredi  
de 9 h à 16 h 30. 

N°20

2 collectes de vieux papiers

du 3 janvier au 4 janvier  

 
et du 6 février au  

7 février

Nous vous souhaitons  
une très bonne année 2021

Santé, réussite, bonheur ! Telle était la trilogie 
portée par nos vœux en janvier 2020. Nous voulions 
qu’en cette année nouvelle, le bonheur de toutes et 
tous soit au rendez-vous !

Et pourtant, pourtant, nous étions aux antipodes 
des événements qui ont secoué notre planète tout 
au long de cette funeste année balafrée par la mala-
die, cette année source de désespoirs, de faillites et 
parfois de vrais malheurs.

Malgré tout, nous avons décidé de nous battre, 
d’unir nos forces, de dire non à la fatalité, non au 
déclin. Cette volonté a été celle de votre équipe 
municipale, aidée en cela par tous ses collabora-
teurs administratifs et techniques.

Rien n’a été facile ! Réunions de travail compliquées 
et tronquées, projets repoussés, gestion de notre 
commune parsemée d’embûches, le tout dans une 
atmosphère de stress et de peur : peur de la mala-
die, peur de la faillite, peur de nombreux d’entre 
nous privés de leur désir de travailler, peur d’un 
avenir vêtu de noir !

Malgré tout, nous avons continué à avancer pour 
vous, Montmoréliennes et Montmoréliens, faisant 
en sorte que notre commune ne s’étiole pas, que 
fraternité et soutien aux démunis soit notre crédo, 

 
que l’équipe municipale essaie modestement de 
vous faire retrouver un sourire qui semblait à jamais 
disparu.

Cette nouvelle année 2021, vous le comprendrez, 
la traditionnelle cérémonie des vœux n’aura pas 
lieu, protection oblige.

Pourtant, modestement et du fond du cœur, je me 
fais l’interprète de ceux que vous avez choisis pour 
vous représenter en vous souhaitant une année 
2021 à l’identique du bonheur que vous méri-
tez, une année où les récentes épreuves seront à 
jamais effacées, une année où, le bonheur familial 
retrouvé, vous pourrez regarder les yeux grands 
ouverts, un avenir meilleur.

Soyez heureux, très heureux en 2021 !

Jean-Michel Bolvin

LA PARENTHÈSE
Depuis plus de 10 ans, l’Espace Numérique Sud 
Charente (ENSC), implanté à Montmoreau, 
accompagne celles et ceux qui le souhaitent 
dans la découverte ou la pratique du monde 
numérique. « Centre certificateur de la 
médiation numérique en Nouvelle Aquitaine », 
l’ENSC forme chaque années une centaine de 
stagiaires et compte aujourd’hui 7 salariés. 
L’espace La Parenthèse, ouvert en septembre 
2019, est la tête de pont du réseau des Tiers-
lieux du Sud Charente dont les actions ont un 
rayonnement national et européen.
Lieu de formation, d’animation, de travail 
partagé La Parenthèse dispose également 
d’un atelier de fabrication numérique (FabLab) 
avec imprimante 3D, graveuse laser, brodeuse 
numérique… L’ensemble des équipements 
et des services sont accessibles à tous les 
Montmoréliens (particuliers et professionnels).
Pour un accompagnement numérique, pour de 
la création, pour de l’accès internet ou juste 
pour boire un café et discuter : Poussez la porte 
de La Parenthèse !

Conseil municipal
Les procès-verbaux des 
conseils sont affichés à la 
mairie et sur le site de la 
commune : montmoreau.fr

Carte d’identité - Passeport
Uniquement sur rendez-vous 
au secrétariat de la mairie : 
05 45 60 33 19. Gain de temps 
avec la pré-demande en ligne : 
demarches.interieur.gouv.fr 

Urbanisme - Assainissement
Ancienne mairie de Saint-
Amant : 05 45 60 31 50, du lundi 
au vendredi, de 9 h à 12 h 30. 
Fourniture d’eau.  
S’adresser à la SAUR :  
05 87 23 10 10  
ou à AGUR pour Saint-Amant : 
09 69 39 40 00.  
Service dépannage : 
0 800 744 754 ou 05 87 23 10 08

✩

✩

✩
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Prenez date...

Montmoreau

Dimanche 9 janvier
Salle des fêtes d’Aignes, 12 h 30
POT DE L’AMITIÉ
Organisé par la Bande d’Aignes

Samedi 16 janvier
Salle des fêtes d’Aignes
CONCOURS DE BELOTE  
DE LA BANDE D’AIGNES

Vendredi 5 février 
Salle Henry-Dunant, 15 h
AJM ANCIENS ÉNOISAGE

Dimanche 7 février
Salle des fêtes de Montmoreau, 
14 h 30
THÉ DANSANT DE L’AJM FOOT

Dimanche 7 février
Salle des fêtes d’Aignes, 12 h
POT AU FEU À VOLONTÉ
Organisé par la Bande d’Aignes

Aignes-et-Puypéroux

Samedi 13 février
Salle Le Samedi, Saint-Eutrope, 
20 h
CONCOURS DE BELOTE

Dimanche 14 février
Salle des fêtes de Montmoreau, 
14 h 30
FÊTE DE LA SAINT-VALENTIN
Organisé par le comité des fêtes

Lundi 15 février
Salle des fêtes de Montmoreau,  
16 h 30 h à 19 h 30
DON DU SANG
Collation offerte aux donneurs 
par l’Amicale des donneurs de 
sang volontaires et bénévoles du 
Montmorélien.

Vendredi 5 mars
Salle des fêtes de Montmoreau, 
20 h 30
LOTO DE L’AJM FOOT

Dimanche 14 mars
FOULÉES DE SAINT-EUTROPE ET 
DU MONTMORÉLIEN

Dimanche 14 mars
CONCOURS TRIPLETTES  
DE L’AJM PÉTANQUE

Dimanche 14 mars
Salle des fêtes de Montmoreau
JOURNÉE DÉPARTEMENTALE DU 
TIMBRE

Dimanche 21 mars
ÉLECTIONS  
DÉPARTEMENTALES  
ET RÉGIONALES

Dimanche 21 mars
Salle des fêtes de Montmoreau
11E FOIRE AUX VINS  
DES COTEAUX  
DU MONTMORÉLIEN

ÉCHOS DU CONSEIL MUNICIPAL

Commission développement durable.  
Voirie. Cadre de vie.
Responsable : Jean-Jacques Puydoyeux

La commission achève d’élaborer la Charte communale de développement durable. Elle ne porte pas uniquement sur 
les déchets, mais sur l’énergie et sur tous les achats de matériel que fera la commune. Il ne s’agit pas de vouloir tout 
de suite mener toutes les actions possibles mais, en 2021, de cibler quelques actions pour évaluer notre capacité à 
tenir nos engagements. Second point : la loi va nous obliger en 2022, à ne plus avoir de déchets organiques dans les 
sacs noirs. Il faut donc prévoir la mise en place d’un compostage collectif pour ceux qui n’ont pas la possibilité d’en 
avoir un. Cela implique choix des lieux, des usages, de l’entretien, le tout dans une totale gratuité grâce à Calitom. 
Autre projet : ne plus apporter de déchets verts à la déchetterie mais prévoir leur broyage sur des lieux et dans des 
conditions à étudier. Pour la voirie, l’entretien des 90 km de voies communales se fait encore dans l’urgence mais 
l’objectif est d’arriver à un calendrier d’entretiens réguliers. Cela dans le contexte de baisse des participations de la 
CDC et de hausses des travaux. Deux autres gros projets : celui de la reconfiguration de la D674 à l’entrée nord comme 
il a été fait pour l’entrée sud et la création d’un espace nature, le long de la Tude, espace de promenade, parcours 
d’exercices sportifs... donc un beau projet qui demandera la participation de plusieurs commissions et associations.

La Commission culture et communication a décidé de donner ces dates 
pour que vous sachiez que vos associations tiennent bon, qu’elles 
refusent de baisser les bras, qu’elles ont des projets prêts à se réaliser. 
Mais, malheureusement, la situation sanitaire peut conduire à annuler 
ces événements au dernier moment. 

Saint-Eutrope

Commission urbanisme, 
bâtiments communaux
Responsable : Bernard Herbreteau

La commission procède actuellement à un 
inventaire des bâtiments appartenant à la 
commune : état du bâtiment, destination, 
travaux nécessaires, aménagement possibles... 
Les travaux de rénovation de la bibliothèque 
municipale ont commencé fin octobre avec 
l’installation des rayons dans un local provisoire. 
Ils se poursuivront durant le premier trimestre 
2021. Autre grand chantier d’aménagement : 
le regroupement de tous les services 
administratifs dans le bâtiment de la mairie 
de Montmoreau. Ce regroupement offrira de 
meilleures conditions de travail au personnel 
et plus de facilité d’accès aux usagers. Il est 
mené avec l’aide du CAUE du département de la  
Charente (Conseil d’architecture, d’urbanisme et 
de l’environnement). Le logement communal de 
l’ancien presbytère d’Aignes a été mis aux normes. 
L’étude a commencé des ressources actuelles et 
des besoins pour le projet de complexe sportif.

Commission  
vie associative.
Responsable : Murielle Héraud

La commission a rédigé des conventions 
d'utilisation des espaces communaux précisant 
les responsabilités de chaque utilisateur, en 
particulier celles liées à l’état d’urgence sanitaire. 
Elle a dressé un tableau des tarifs de location 
des salles des fêtes selon leur taille et leurs 
aménagements pour équilibrer les offres sur la 
commune. Ces tarifs sont disponibles à la mairie 
ou sur le site de la commune : montmoreau.fr. Elle 
a mené un inventaire du matériel du gymnase et 
recueilli les besoins des différents utilisateurs 
pour faire le point sur le matériel à réparer ou 
à changer. Elle sera un partenaire important du 
Forum des associations de la CDC en septembre 
2021. Pour Montmoreau, elle a réuni dès octobre, 
les responsables de nos associations pour 
élaborer le calendrier des rencontres festives, 
même sous la menace de leurs annulations 
possibles. Enfin, après avoir rendu bi-mensuel 
le Marché de producteurs de la Halle de la Tude 
(1er et 3e samedis de mai à novembre), elle a voulu 
suppléer à l’annulation du Marché de Noël dans la 
salle des fêtes par un marché de l’Avent en plein 
air, exclusivement ouvert aux métiers de bouche.

INSCRIPTIONS SUR LES LISTES ÉLECTORALES
Aux termes de l’article 9 du code électoral, 
l’inscription sur les listes électorales est obligatoire. 
L’inscription est automatique pour les jeunes 
Françaises et Français de 18 ans qui ont effectué 
les démarches de recensement citoyen au moment 
de leur 16 ans. À défaut, ils doivent s’inscrire auprès 
de leur mairie.
L’inscription est maintenant possible directement 
sur Internet. 
Démarche : accéder au site www.mon.service-
public.fr et créer son compte personnel. Il sera 
valable pour toutes les démarches que vous pourrez 
faire par la suite.

VOUS VENEZ D’AVOIR 16 ANS ? PENSEZ AU 
RECENSEMENT CITOYEN
Le Recensement citoyen est obligatoire pour tous 
les jeunes Français, filles et garçons. Il doit se faire 
dans les 3 mois qui suivent la date des 16 ans à la 
mairie avec le livret de famille et la carte d’identité 
du jeune recensé.

RECENSEMENT 2021
Le recensement sera effectué sur la commune 
du 21 janvier au 20 févier 2021.
Mmes et MM. les agents recenseurs qui se 
présenteront chez vous sont : 
- à Aignes-et-Puypéroux : Delphine Olivier,
- à Montmoreau et Saint-Cybard : Julien Caumon  
et Laura Germain,
- à Saint-Amant : Jean-Jacques Lavaud  
et Josiane Geay Bouton,
- à Saint-Laurent-de-Belzagot : Yolande Durey,
- à Saint-Eutrope : Priscilla Bocquier.

CROIX ROUGE
Parking Maison France Service. Vestiboutique :  
de 14 h à 16 h, le 1er mercredi, les 2e et 4e jeudis de 
chaque mois. Distribution alimentaire :  
de 14 h 30 à 16 h, les 2e et 4e jeudis de chaque mois.

La commission 
culture et  

communication 
remercie  

les services  
techniques pour 
l’aide apportée  

au renouvellement 
de la signalisation.


